
DÉBATS DES COMMUNES

* (10.30 n.m.)

M. Stanley Haidasz (secrétaire parlemen-
taire du ministre de la Santé nationale et du
Bien-être social): Monsieur l'Orateur, comme
le député, je souhaiterais que le ministère de
la Santé nationale et du Bien-être social me
donne le pouvoir d'approuver une certaine
proposition qu'il a faite ce soir. Les difficultés
financières de nos vieillards pensionnés sont
une cause de grand souci pour mon ministre,
pour le gouvernement et pour chacun d'entre
nous. On étudie actuellement la situation dans
son ensemble. Je veux parler ici de l'étude
approfondie menée par le gouvernement sur
le bien-être social au Canada.

Un grand nombre de suggestions sont habi-
tuellement présentées pour permettre de
répondre aux besoins immédiats. Je parlerai
ce soir de deux de celles qui sont le plus
fréquemment faites afin de pourvoir aux
besoins immédiats des retraités à Noël. La pre-
mière, c'est d'avancer de deux semaines le
versement de la pension payable le 30 décem-
bre pour donner financièrement aux retraités

plus de latitude à l'occasion des fêtes, mais
cela ne fait que reporter le problème. Sur les
1.5 million de retraités canadiens, 500,000
vivent uniquement de leur pension et du sup-
plément de revenu et 300,000 partiellement.
Ils administrent leur budget au mois le mois.
S'ils devaient attendre six semaines leur pro-
chain chèque, ce serait trop demander à leurs
ressources.

La seconde proposition c'est que le gouver-
nement accorde un paiement supplémentaire,
un bonus de Noël, de $100 peut-être à chaque
pensionné. D'après les chiffres donnés cela
coûterait environ $150 millions. Malheureuse-
ment ce n'est pas possible à ce qu'on me dit
de fournir ce montant maintenant. Le pro-
blème est aigu et c'est pourquoi le gouverne-
ment prend des mesures pour y remédier le
plus tôt possible.

M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre): Et la
réponse à la question posée?

(La motion est adoptée et la séance est
levée à 10h.35.)
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